
 
 

Mode d’emploi de la cabane à livres  
 

Ce lieu de partage est ouvert à toutes et à tous. 
Son principe est simple : donner, échanger et faire circuler les livres librement. 

Afin que chacun puisse en profiter durablement, merci de respecter le présent mode d’emploi. 
 

La cabane à livres c’est :  
 

➢ un espace d’échange gratuit de livres 
➢ une ancienne cabine téléphonique reconvertie 
➢ accessible 24h/24 et 7 jours sur 7 
➢ un projet qui fonctionne grâce à votre participation  

 

Comment ça marche ? 
 

Je dépose un livre 
Vous avez lu un livre : roman, documentaire, bande dessinée ou livre d’images. 
Vous l’avez apprécié et il est en bon état ? Déposez-le dans la cabane afin qu’il puisse faire le 
bonheur d’un autre lecteur. 
 
Je prends un livre 
Servez-vous, c’est gratuit ! 
Ce système d’échange repose sur la confiance, le respect et le partage. Merci d’en prendre soin. 
 

Attention ! La cabane à livres n’est pas destinée à vider vos étagères ou 
votre galetas des livres qui les encombrent. 

 

Quelques règles pour un bon fonctionnement : 
 

✓ Livres en bon état (propres, complets, lisibles). 
✓ Les livres doivent être déposés sur les rayons.  
✓ Ne pas transformer la cabane en dépôt permanent.  
 Uniquement des livres (pas d’objets, jouets, DVD, etc.).  
 Pas de publicité, ni de propagande.  
 Les ouvrages inappropriés seront retirés. 

 

Si vous avez beaucoup de livres 
• Déposez-les au fur et à mesure (évitez de remplir d’un seul coup). 
• Ne laissez pas de sacs au sol : si la cabane est pleine, ne déposez pas vos livres mais 

revenez plus tard.  
 

Merci de prendre soin de ce lieu et des livres. 
Bonne lecture ! 
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